
NEW BRUNSWICK
REGULATION  2009-96

under the

RÈGLEMENT DU
NOUVEAU-BRUNSWICK  2009-96

pris en vertu de la

FARM IMPROVEMENT ASSISTANCE LOANS
ACT

(O.C. 2009-357)

LOI SUR LES PRÊTS D’AIDE AUX
AMÉLIORATIONS AGRICOLES

(D.C. 2009-357)

Filed September 1, 2009 Déposé le 1er septembre 2009

1 Section 2 of New Brunswick Regulation 83-90 under
the Farm Improvement Assistance Loans Act is amended
in the definition “Minister” by striking out “Business
New Brunswick” and substituting “Agriculture and
Aquaculture”.

1 L’article 2 du Règlement du Nouveau-Brunswick
83-90 pris en vertu de la Loi sur les prêts d’aide aux
améliorations agricoles est modifié à la définition « Mi-
nistre » par la suppression de « des Entreprises
Nouveau-Brunswick » et son remplacement par « de
l’Agriculture et de l’Aquaculture ».

2 This Regulation comes into force on September 15,
2009.

2 Le présent règlement entre en vigueur le 15 septem-
bre 2009.
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